
 
                                                                                 

SRPI Haux-Madirac-Saint Gènes De Lombaud 
182D Le grand Chemin, RD 239 Nord 33550 Haux 

rpi.hauxmadiracstgenes@orange.fr 

05 56 23 06 83 
 

HORAIRES ET TARIFS 

2025 / 2026 

 

Horaires scolaires 

Ecole de Haux Tel 05 56 23 05 46 Ecole de Madirac 05 56 30 66 60 Ecole de St Genès 05 56 23 24 30 

9h - 12h / 13H30 - 16h30 8h30 - 11h45 / 13H15 - 16h 8h45 - 11h45 / 13H15 - 16h15 
 

Ramassage scolaire 

Horaires matin   Horaires soir 
     Arrivée Ecole Madirac 16h00 

Départ Ecole Haux 08h00  Départ Ecole Madirac 16h05 

Arrivée Ecole St Genès 08h10  Arrivée Ecole St Genès 16h15 

Départ Ecole St Genès 08h15  Départ Ecole St Genès 16h20 

Arrivée Ecole Madirac 08h25  Arrivée Ecole Haux 16h30 

Départ Ecole Madirac 08h30  Départ Ecole Haux 16h35 

Arrivée Ecole St Genès 08h40  Arrivée Ecole St Genès 16h40 

Départ Ecole St Genès 08h45  Départ Ecole St Genès 16h45 

Arrivée Ecole Haux 08h55  Arrivée Ecole Madirac 16h50 
 

N’oubliez pas de réinscrire votre enfant : https://scolaire33.transports.nouvelle-aquitaine.fr 
 

Garderie périscolaire 
L’Accueil de Loisir Sans Hébergement de Saint Genès de Lombaud sera facturé sur la base du Quotient Familial. 

QF Tarif matin par heure Tarif soir par heure 
< 491 0.80 0.8 

492-691 1 1 
692-891 1.2 1.2 

892-1091 1.4 1.4 
> 1091 1.6 1.6 

 

 Toute heure entamée est due 
 Facturation au tarif le plus élevé si les quotients familiaux ne sont pas remis par les parents 
 Prise en charge d’un goûter pour l’accueil périscolaire par le RPI 
 Tout dépassement horaire (après 19h) sera facturé 15€ / heure entamée 
 

Restaurant scolaire 
 

La commande des repas via l’application gestion-cantine.com 
QF Tarif cantine 

INF 491 0.50 

492-691 0.75 

692-891 1.00 

892-1091 3.00 

PLUS DE 1091 4.00 

 Tarif fixé par délibération du conseil syndical, applicable au 1er septembre 2024 
 

Informations 
 Si votre enfant bénéficie d’un PAI (Projet d’Accueil Individualisé), il est impératif que le SRPI en soit informé 

puisque l’élève fréquente l’école mais aussi les structures périscolaires. Dans le cas de médicaments à 
administrer il faudra les prévoir en quatre exemplaires : école, cantine (pour les élèves de Haux), ramassage 
scolaire, ALSH. 


